
DESCRIPTIF DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS AUTORISE PAR L’ASSEMBLEE 

GENERALE A CARACTERE MIXTE DES ACTIONNAIRES EN DATE DU 19 JUIN 2013 

 

 

Etabli en application des dispositions des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité 
des Marchés Financiers, le présent document a pour objet de décrire les objectifs et les modalités du 
programme de rachat d’actions autorisé par l’assemblée générale des actionnaires à caractère mixte 
en date du 19 juin 2013. 
 
 

I- CADRE JURIDIQUE 
 
Ce programme s’inscrit dans le cadre des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce et dans 
le cadre du Règlement Européen n°2273/2003 du 22 décembre 2003 pris en application de la directive 
2003/6/CE du 28 janvier 2003 dite directive "Abus de Marché" concernant les programmes de rachat et 
la stabilisation d’instruments financiers, entré en vigueur le 13 octobre 2004. 
 
L’assemblée générale à caractère mixte des actionnaires en date du 19 juin 2013 a, aux termes sa 
huitième résolution, autorisé la mise en œuvre de ce programme de rachat d’actions.  
 
Conformément aux dispositions de l’article 241-2 II du règlement général de l’AMF, pendant la 
réalisation du programme de rachat, toute modification de l’une des informations énumérées aux 3°, 4° 
et 5° du I de l’article 241-2 précité figurant dans le présent descriptif sera portée, le plus tôt possible, à 
la connaissance du public selon les modalités fixées à l’article 221-3 du règlement général de l’AMF, 
notamment par mise à disposition au siège de la Société et mise en ligne sur le site d’IntegraGen SA. 
 
 

II- REPARTITION PAR OBJECTIFS DES TITRES DE CAPITAL DETENUS AU JOUR DE LA 
PUBLICATION DU PRESENT DESCRIPTIF 

 
 
Les 33.690 actions auto-détenues au 18 juin 2013 sont, à ce jour, intégralement affectées à un seul 
objectif: assurer de la liquidité de l’action IntegraGen dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec 
la société Bryan, Garnier & Co. 
 

 
III- OBJECTIFS DU PROGRAMME DE RACHAT ET UTILISATION DES ACTIONS RACHETEES 

 
 
Dans le cadre de l’autorisation susmentionnée, IntegraGen pourra faire usage des possibilités 
d’intervention sur ses propres actions, en vue : 
 

− d’assurer la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité à conclure 
avec un prestataire de services d’investissement, conforme à la charte de déontologie reconnue 
par l’Autorité des Marchés Financiers ; 

 

− d’honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions 
gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants 
de la Société ou des sociétés qui lui sont liées ;  

− de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital ;  

 

− d’acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans 
le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe ; ou 

 
d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées, dans le cadre de l’autorisation conférée par ladite 
assemblée aux termes de sa neuvième résolution. 
 
  



IV- ELEMENTS FINANCIERS DU PROGRAMME 
 
 

1- Part maximum du capital de la Société et nombre maximum d’actions susceptibles d’être 
rachetés 

 
Le nombre maximum d’actions pouvant être achetées en vertu de l’autorisation conférée ne pourra, à 
aucun moment, excéder 10% du nombre total d’actions, étant précisé que (i) lorsque les actions seront 
acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société, le nombre d’actions pris en 
compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions achetées déduction faite du 
nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation et (ii) lorsqu’elles le seront en vue de 
leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération 
de fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions acquises ne pourra excéder 5% du nombre total 
d’actions. 
 

2- Prix maximum d’achat 
 
Le prix unitaire maximum d’achat par action (hors frais et commissions) a été fixé à 30 euros, avec un 
plafond global de 12.346.413 euros, étant précisé que ce prix d’achat fera l’objet d’ajustements, le cas 
échéant nécessaires, afin de tenir compte des opérations sur le capital (notamment en cas 
d’incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions) 
qui interviendraient pendant la durée de validité de la présente autorisation. 

 
 
V- MODALITES ET DUREE DU PROGRAMME 

 
 

1- Modalités du Programme 
 
Il a été en outre décidé que l’acquisition, la cession ou le transfert des actions de la Société, dans le 
cadre de l’autorisation conférée, pourra être effectué par tous moyens, en une ou plusieurs fois, 
notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, offres 
publiques, en ayant recours à des mécanismes optionnels ou dérivés, dans les conditions prévues par 
les autorités de marché et dans le respect de la réglementation applicable. 
 

2- Durée du Programme 
 
La présente autorisation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter du 19 juin 2013 
et prive d’effet l’autorisation consentie par l’assemblée générale à caractère mixte des actionnaires du 
21 juin 2012 aux termes de sa cinquième résolution. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Le Conseil d’administration 
 


